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1- Etude d’impact, évaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas par

cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement 

Le dossier de modification n°1 du PLU de Charpey est élaboré au titre des articles L153-36 à L153-44 du 
Code de l’urbanisme. 
Au titre des articles L104-2 et R104-8 du code de l’urbanisme, la présente modification du PLU ne fait pas 
l’objet d’une évaluation environnementale, ni d’un examen au cas par cas de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement. 
En outre, les modifications figurant au dossier de modification du PLU ne sont pas soumises à étude 
d’impact. 

2- Note de présentation

2.1 Coordonnées du maître d’ouvrage 

Commune de Charpey 
1 place de la Mairie 
26 300 CHARPEY 

Tel : 04 75 59 80 55 
Mail : mairie-de-charpey@orange.fr 

Sous l’autorité de : M. Jean-François COMTE, Maire de Charpey 

2.2 Document d’urbanisme en vigueur 

La commune de Charpey dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en conseil municipal par 

délibération du 8 novembre 2011, qui a fait l’objet d’une modification simplifiée n°1 approuvée le 24 

janvier 2017. 

2.3 Objet de l’enquête publique  

La commune a engagé par arrêté municipal n°2017-51 en date du 6 juin 2017 la modification n°1 du PLU, 

ayant pour objectifs de : 

✓ Modifier le règlement écrit pour autoriser les annexes et les extensions des constructions

d'habitation existantes dans les zones A et N,

✓ Modifier la rédaction de l'article 10 du règlement écrit afin d'harmoniser les règles de hauteur des

constructions, notamment en zone UD, A et N,

✓ Modifier la rédaction de l'article 11 du règlement écrit afin notamment de modifier l'aspect des

clôtures et l'aspect des toitures dans certaines zones urbaines et/ou à urbaniser,

✓ Modifier le règlement écrit du PLU afin d'y annexer les tables de concordance du code de

l'urbanisme, suite à la recodification du code de l'urbanisme,

✓ Supprimer l'emplacement réservé " V2 ",

✓ Modifier l'article 6 de la zone UB afin d'autoriser sous condition l'implantation des annexes en

limite d'emprise publique,

✓ Modifier le plan de zonage afin d'ajouter des constructions en zone agricole et/ou naturelle

susceptibles de changer de destination,

✓ Corriger, le cas échéant, d'autres erreurs matérielles,

✓ Réaliser, le cas échéant, d'autres ajustements mineurs lors de la rédaction détaillée du dossier de

modification.
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2.4 Résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, la 

modification du PLU soumise à enquête a été retenue 

Le code de l'urbanisme dispose qu'il faut engager une procédure de droit commun (avec enquête 

publique) si le projet de modification a pour effet de " majorer de plus de 20 % les possibilités de 

construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan " (L153-41). 

Or, la modification du règlement écrit visant à autoriser les annexes et les extensions des constructions 

d'habitation existantes dans les zones A et N va conduire à majorer de plus de 20 % les possibilités de 

construction. En effet, les extensions des constructions existantes seront autorisées dans la limite de 33% 

(voir le rapport de présentation complémentaire). 

3- Textes relatifs à la procédure de modification et à l'enquête publique

3.1 Mention des textes qui régissent la procédure de modification du PLU 
Rappel des dispositions du code de l’urbanisme : 

L’article L153-31 du code de l’urbanisme dispose que : 
« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier ». 

L’article L153-36 du code de l’urbanisme dispose également que : 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions ». 

En outre, l’article L153-41 du code de l’urbanisme dispose que : 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 

Il ressort de ces dispositions que les modifications apportées décrites au § 2 relèvent de la procédure 
de modification de droit commun du PLU au titre de l’article L153-41 du code de l’urbanisme dans la 
mesure où : 

✓ La commune n’envisage pas de changer les orientations définies par le PADD,
✓ La commune n’envisage pas de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone

naturelle et forestière,
✓ La commune n’envisage pas de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance,

de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à
induire de graves risques de nuisance.

La modification n°1 du PLU est soumise à enquête publique au titre de l’article L153-41 du code de 
l’urbanisme pour les raisons explicitées au § 2.4. 
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3.2 Mention des textes qui régissent l'enquête publique 
Les principaux textes en vigueur régissant l’enquête publique sont rappelés ci-dessous : 

▪ Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de
travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, JORF du 30 déc. 2011

▪ Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête
publique mentionné à l’article R. 123-11 du code de l’environnement, JO du 04/05/2012 page 7894

▪ Code de l’environnement : articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants

3.3 Façon dont l’enquête s'insère dans la procédure administrative 

3.3.1 Objet et conditions de l’enquête 
L'enquête permet de porter les modifications envisagées à la connaissance du public afin qu'il fasse part de 
ses observations, notamment sur le registre prévu à cet effet. La modification du PLU s’inscrit en 
cohérence avec les objectifs fixés dans le Plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur. 

3.3.2 L’enquête publique 
Durée de l’enquête publique 
La durée de l’enquête ne peut être inférieure à un mois pour les projets, plans et programmes faisant l'objet 
d'une évaluation environnementale. La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, 
plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale (article L 123-9 du code de 
l’environnement). L’enquête doit en outre être nécessairement réalisée préalablement à l’intervention de la 
décision en vue de laquelle l’enquête est requise. 

Le rôle du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur peut : 

- demander la communication de documents en se tournant vers le responsable du projet
- effectuer des visites des lieux
- organiser des réunions d’information et d’échange avec le public
- auditionner des personnes : le maître d’ouvrage, toute personne ou service
- demander la désignation d’un expert

Les conditions de participation du public 
Le code de l’environnement pose le principe de la communication possible à toute personne, sur sa 
demande, du dossier d’enquête, avant et pendant l’enquête. 
De même, l’article R 123-13 du code de l’environnement précise les modalités de présentation des 
observations, propositions et contre-propositions du public. Ces dernières peuvent être inscrites sur le 
registre d’enquête établi sur des feuillets non mobiles côté et paraphé par le commissaire enquêteur, elles 
peuvent être adressées par correspondance au commissaire enquêteur éventuellement par voie 
électronique (mails), elles peuvent enfin être formulées lors des permanences organisées par le 
commissaire enquêteur. 

3.3.3 A l’issue de l’enquête publique 
Les formalités de clôture de l’enquête 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur procède, dans un premier temps, à la clôture du 
ou des registres d’enquête à l’expiration du délai imparti. Dans un second temps, et dans les huit jours de 
la clôture de l’enquête, une rencontre est organisée entre le commissaire enquêteur et le responsable du 
projet, plan et programme. A cette occasion, le commissaire enquêteur communique les observations 
écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Dans un dernier temps, le responsable du 
projet produit ses observations dans le délai de 15 jours qui lui est imparti. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
Le contenu du rapport du commissaire enquêteur est régi par l’article R 123-19 de code de 
l’environnement. Il doit, en particulier, analyser et répondre aux observations formulées par le public. Il doit 
fournir à l’autorité compétente tous les éléments nécessaires à son information et doit lui permettre de 
décider de la suite à donner à l’opération soumise à enquête. 
Objet d’un document nécessairement séparé, les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
expriment un avis personnel non lié par l’opinion exprimée par le public.  
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Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête transmet à l’autorité compétente 
pour organiser l’enquête le dossier de l’enquête accompagné du ou des registres et pièces annexées avec 
le rapport et les conclusions motivées, dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de 
l’enquête. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au Président du 
tribunal administratif. 

L’autorité compétente pour organiser l’enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet. Copie est également adressée à la mairie de la commune où s’est 
déroulée l’enquête et à la préfecture du département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition 
du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

3.4 Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête 
Le rapport et les conclusions ont pour but d’éclairer l’autorité compétente pour prendre sa décision. Le 
maître d’ouvrage n’est donc pas lié par les suggestions et recommandations formulées dans le rapport. 

L’avis émis peut être favorable, favorable avec recommandations, favorable avec réserve ou défavorable 
(art R 123-19 du code de l’environnement). 

3.5 Autorités compétentes pour prendre la décision d'approbation 
En fin de procédure, le conseil municipal délibère afin d’approuver la modification n°1 du PLU. Ladite 
délibération fera l’objet de mesures de publicité (conformément aux articles R153-20 et R153-21 du Code 
de l’Urbanisme), formalités lui permettant de produire ses effets juridiques. La modification du PLU ainsi 
approuvée sera tenue à la disposition du public. 

4- Bilan de la concertation

Le présent dossier de modification du PLU n’a pas fait l’objet de concertation, en application de l’article 
L103-2 du Code de l’urbanisme. 

5- Mention des autres autorisations nécessaires, en application du I de l'article L214-

3, des articles L341-10 et L411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles 

L311-1 et L312-1 du code forestier

Le présent dossier de modification du PLU n’est pas concerné par ces dispositions. 

6- Arrêtés du Maire

Voir ci-après. 
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Modification n°1 du PLU de Charpey 

Pièce n°2   |   Pièces modifiées 
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1- Nature de modification proposée, justification et description 

 

1. Modification du règlement écrit pour autoriser les annexes et les extensions des 

constructions d’habitation existantes dans les zones A et N (art. 2) 
 

1.1 Nature de la modification 

L’article 2 des zones agricoles (A) et naturelles (N) est modifié afin d’autoriser les annexes et les 
extensions des constructions d’habitation existantes, comme le permet l’article L151-12 du Code de 
l’urbanisme qui dispose que : 
 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à 
l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou 
d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou 
la qualité paysagère du site. 
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de 
densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime ».  

 

1.1.2 Justification de la modification 

En dehors des secteurs agglomérés (Charpey, Saint-Didier et les hameaux) on recense sur la 
commune plusieurs secteurs où s’est développé, historiquement, un habitat diffus. La commune 
souhaite permettre à ces habitations d’évoluer en leur permettant de s’étendre et de réaliser des 
annexes, sans compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère des sites concernés. 

1.1.3 Description de la modification 
 

➢ L’article 2 (Occupations et utilisations du sol soumises à conditions) de la zone A a été 
modifié en conséquence.  

 

Rédaction de l’article 2 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« Dans la zone A, sont autorisées sous conditions : 

- Les constructions et installations, y compris classées, nécessaires à l’exploitation agricole. 
L’exploitation agricole est ici définie comme une unité économique d’une superficie 
pondérée au moins égale à la moitié de la Surface Minimum d’Installation sur laquelle est 
exercée une activité agricole telle que définie à l’article L311-1 du Code Rural, 

- Les constructions doivent s’implanter à proximité immédiate du siège d’exploitation de 
manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce 
sauf contrainte technique ou réglementaire ou cas exceptionnel dûment justifiés, 

- Les constructions à destination d’habitation, à condition : 
- qu’elles soient nécessaires à l’activité agricole, 
- et qu’elles soient limitées à 200 m² de SHON. 

- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (telle que voirie, canalisations, pylônes, transformateurs, stations 
d’épuration…) non destinés à l’accueil de personnes, à condition de ne pas dénaturer le 
caractère des lieux avoisinants et de ne pas apporter de gêne excessive à l’exploitation 
agricole. 

- Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiées au titre de l’article L.123-
3-1 sont détourés en vert sur le plan de zonage, 
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- Les constructions à destination d’activités d’entrepôts, à condition qu’ils soient nécessaires 
à l’exploitation agricole*, 

- Les exhaussements et affouillements des sols à condition qu’ils soient nécessaires à 
l’activité agricole, 

- L’aménagement des terrains de camping et de caravanage à la ferme, à condition qu’ils ne 
soient pas l’activité principale mais complémentaire de l’exploitation agricole, 

- Les tables d’hôtes et gîtes ruraux, à condition qu’ils soient nécessaires l’exploitation 
agricole, 

- La reconstruction à l’identique après sinistre, non du à des risques naturels et 
technologiques majeurs, est autorisée dans la limite de la SHON existante au moment du 
sinistre, sans qu’il soit fait application des autres règles de la zone dans la mesure où sa 
destination au moment du sinistre est conservée ou conforme aux occupations et utilisations 
du sol autorisées dans la zone, 

- Préservation des espaces ruraux : les constructions autorisées ne devront pas avoir de 
conséquences dommageables pour l'environnement ou conduire à la destruction d'espaces 
boisés et agricoles représentant une valeur économique ou écologique, ni représenter un 
risque de nuisances pour les ressources en eau. […] ». 
 

 
 

Rédaction de l’article 2 de la zone A après la modification du PLU 
 

« Dans la zone A, sont autorisées sous conditions : 

- Les constructions et installations, y compris classées, nécessaires à l’exploitation agricole. 
L’exploitation agricole est ici définie comme une unité économique d’une superficie 
pondérée au moins égale à la moitié de la Surface Minimum d’Installation sur laquelle est 
exercée une activité agricole telle que définie à l’article L311-1 du Code Rural, 

- Les constructions doivent s’implanter à proximité immédiate du siège d’exploitation de 
manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce 
sauf contrainte technique ou réglementaire ou cas exceptionnel dûment justifiés, 

- Les constructions à destination d’habitation, à condition : 
 qu’elles soient nécessaires à l’activité agricole, 
 et qu’elles soient limitées à 200 m² de SHON. 

- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (telle que voirie, canalisations, pylônes, transformateurs, stations 
d’épuration…) non destinés à l’accueil de personnes, à condition de ne pas dénaturer le 
caractère des lieux avoisinants et de ne pas apporter de gêne excessive à l’exploitation 
agricole. 

- Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiées au titre de l’article L.123-
3-1 sont détourés en vert sur le plan de zonage, 

- Les constructions à destination d’activités d’entrepôts, à condition qu’ils soient nécessaires 
à l’exploitation agricole*, 

- Les exhaussements et affouillements des sols à condition qu’ils soient nécessaires à 
l’activité agricole, 

- L’aménagement des terrains de camping et de caravanage à la ferme, à condition qu’ils ne 
soient pas l’activité principale mais complémentaire de l’exploitation agricole, 

- Les tables d’hôtes et gîtes ruraux, à condition qu’ils soient nécessaires l’exploitation 
agricole, 

- La reconstruction à l’identique après sinistre, non du à des risques naturels et 
technologiques majeurs, est autorisée dans la limite de la SHON existante au moment du 
sinistre, sans qu’il soit fait application des autres règles de la zone dans la mesure où sa 



11 
 

destination au moment du sinistre est conservée ou conforme aux occupations et utilisations 
du sol autorisées dans la zone, 

- Préservation des espaces ruraux : les constructions autorisées ne devront pas avoir de 
conséquences dommageables pour l'environnement ou conduire à la destruction d'espaces 
boisés et agricoles représentant une valeur économique ou écologique, ni représenter un 
risque de nuisances pour les ressources en eau.  
 
De plus, en zone A sont autorisées, sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole 
ou la qualité paysagère du site et à condition d’assurer le maintien du caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone : 
 

 L’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la date  
d’approbation du PLU dans la limite de 33 % de la surface totale* initiale à condition  
que la surface totale* initiale soit supérieure à 40 m² et que la surface totale* de la  
construction après travaux n’excède pas 250 m² (existant + extensions), 
 
 

  * La surface totale correspond à la surface de plancher définie à l’article R111-22 du code de  
  l’urbanisme, augmentée des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des  
  véhicules. 
 

 Les annexes – non accolées – aux habitations existantes, sous réserve que ces  
annexes soient implantées à une distance maximale de 20 mètres du bâtiment  
principal de l’habitation dont elles dépendent, dans la limite de 30 m² de surface de  
plancher et d’emprise au sol (total des annexes hors piscine). La superficie du bassin  
de la piscine est limitée à 50 m². Une seule piscine est autorisée par habitation et le  
nombre total d’annexes (y compris les piscines) est limité à 2. 

[…] » 
 

 
 

➢ L’article 2 (Occupations et utilisations du sol soumises à conditions) de la zone N a été 
modifié en conséquence.  

 

Rédaction de l’article 2 de la zone N avant la modification du PLU 
 

« Dans toutes les zones N, sont autorisées sous condition, les utilisations et occupations du 
sol suivantes : 

- Les constructions, installations et travaux divers nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve que leur implantation ne nuise pas aux exploitations agricoles 
ou forestières voisines et s’inscrivent dans l’environnement par un traitement approprié, 

- Dans le secteur représenté par une trame graphique dite « à vocation électromagnétique » : 
les constructions, installations et travaux divers nécessaires pour procéder à des mesures 
électromagnétiques, sous réserve que leur implantation ne nuise pas aux exploitations 
agricoles ou forestières voisines et s’inscrivent dans l’environnement par un traitement 
approprié, 

- L’adaptation ou l’extension limitée des constructions d’habitations existantes dans la limite 
de 30 % de SHON, à condition : 

 qu’elle soit limitée à 250 m² de SHON totale 
 et qu’elle ne compromette pas l’activité agricole, 

Un dépassement pourra être autorisé pour les aménagements inscrits dans le volume du ou 
des bâtiments existants. 

- L’extension des activités existantes dans la limite de 20% de la SHOB et à condition que leur 
implantation ne nuise pas aux exploitations agricoles ou forestières voisines et s’inscrive dans 
l’environnement par un traitement approprié. 
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- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils soient nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles non interdits dans la zone, 

- Les projets de constructions pourront être interdits ou soumis à des prescriptions 
particulières relatives aux risques naturels. 

- La reconstruction à l’identique après sinistre, non dû à des risques naturels majeurs, est 
autorisée dans la limite de la SHON existante au moment du sinistre, sans qu’il soit fait 
application des autres règles de la zone dans la mesure où la destination au moment du 
sinistre est conservée ou conforme aux occupations et utilisations du sol autorisées dans la 
zone. 

- Les constructions autorisées ne devront pas avoir de conséquences dommageables pour 
l'environnement ou conduire à la destruction d'espaces boisés et agricoles représentant une 
valeur économique ou écologique, ni représenter un risque de nuisances pour les ressources 
en eau. 

- Les installations classées soumises à déclaration si liées à une activité autorisée dans la zone 

- Les installations classées soumises à autorisation si liées à une activité autorisée dans la 
zone 
 

Les constructions autorisées ne devront pas avoir de conséquences dommageables pour 
l'environnement ou conduire à la destruction d'espaces boisés et agricoles représentant une 
valeur économique ou écologique, ni représenter un risque de nuisances pour les ressources 
en eau.    […] ». 
 

 
 

Rédaction de l’article 2 de la zone N après la modification du PLU 
 

« Dans toutes les zones N, sont autorisées sous condition, les utilisations et occupations du 
sol suivantes : 

- Les constructions, installations et travaux divers nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve que leur implantation ne nuise pas aux exploitations agricoles 
ou forestières voisines et s’inscrivent dans l’environnement par un traitement approprié, 

- Dans le secteur représenté par une trame graphique dite « à vocation électromagnétique » : 
les constructions, installations et travaux divers nécessaires pour procéder à des mesures 
électromagnétiques, sous réserve que leur implantation ne nuise pas aux exploitations 
agricoles ou forestières voisines et s’inscrivent dans l’environnement par un traitement 
approprié, 

- L’adaptation ou l’extension limitée des constructions d’habitations existantes dans la limite 
de 30 % de SHON, à condition : 

 qu’elle soit limitée à 250 m² de SHON totale 
 et qu’elle ne compromette pas l’activité agricole, 

Un dépassement pourra être autorisé pour les aménagements inscrits dans le volume du ou 
des bâtiments existants. 

- L’extension des activités existantes dans la limite de 20% de la SHOB et à condition que leur 
implantation ne nuise pas aux exploitations agricoles ou forestières voisines et s’inscrive dans 
l’environnement par un traitement approprié. 

- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils soient nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles non interdits dans la zone, 

- Les projets de constructions pourront être interdits ou soumis à des prescriptions 
particulières relatives aux risques naturels. 

- La reconstruction à l’identique après sinistre, non dû à des risques naturels majeurs, est 
autorisée dans la limite de la SHON existante au moment du sinistre, sans qu’il soit fait 
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application des autres règles de la zone dans la mesure où la destination au moment du 
sinistre est conservée ou conforme aux occupations et utilisations du sol autorisées dans la 
zone. 

- Les constructions autorisées ne devront pas avoir de conséquences dommageables pour 
l'environnement ou conduire à la destruction d'espaces boisés et agricoles représentant une 
valeur économique ou écologique, ni représenter un risque de nuisances pour les ressources 
en eau. 

- Les installations classées soumises à déclaration si liées à une activité autorisée dans la zone 

- Les installations classées soumises à autorisation si liées à une activité autorisée dans la 
zone 
 

Les constructions autorisées ne devront pas avoir de conséquences dommageables pour 
l'environnement ou conduire à la destruction d'espaces boisés et agricoles représentant une 
valeur économique ou écologique, ni représenter un risque de nuisances pour les ressources 
en eau.    […] ». 
 

De plus, en zone N sont autorisées, sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole 
ou la qualité paysagère du site et à condition d’assurer le maintien du caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone : 
 

 L’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la date  
d’approbation du PLU dans la limite de 33 % de la surface totale* initiale à condition  
que la surface totale* initiale soit supérieure à 40 m² et que la surface totale* de la  
construction après travaux n’excède pas 250 m² (existant + extensions), 
 
 

  * La surface totale correspond à la surface de plancher définie à l’article R111-22 du code de  
  l’urbanisme, augmentée des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des  
  véhicules. 
 

 Les annexes – non accolées – aux habitations existantes, sous réserve que ces  
annexes soient implantées à une distance maximale de 20 mètres du bâtiment  
principal de l’habitation dont elles dépendent, dans la limite de 30 m² de surface de  
plancher et d’emprise au sol (total des annexes hors piscine). La superficie du bassin  
de la piscine est limitée à 50 m². Une seule piscine est autorisée par habitation et le  
nombre total d’annexes (y compris les piscines) est limité à 2. 

[…] » 
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2. Modification de la rédaction de l’article 10 du règlement écrit afin d’harmoniser les 

règles de hauteur des constructions, notamment en zone UD, A et N 
 

 

2.1 Nature de la modification 

L’article 10 des zones UD, A et N du PLU a été modifié afin d’assurer une meilleure cohérence 
d’ensemble de la définition de la hauteur maximale des constructions : 

▪ UD 10 : la hauteur maximale des constructions à l’égout de toiture est limitée à 6 mètres au 
lieu de 9 mètres 

▪ A 10 : la hauteur maximale à l’égout de toiture des constructions à destination d’habitation 
est limitée à 6 mètres au lieu de 7 mètres 

▪ N 10 : la hauteur maximale des constructions est limitée à 6 mètres au lieu de 9 mètres 

2.2 Justification de la modification 

Les zones UD du PLU correspondent aux hameaux ou groupements d’habitation éloignés des 
centralités de Charpey et de Saint-Didier (voir la carte ci-dessous). 

St-Didier

Zones UD

Charpey

 
Du fait de cet éloignement, les zones UD n’ont pas vocation à être densifiées de manière trop 

importante et la typologie bâtie doit être en adéquation avec l’existant. C’est la raison pour laquelle 

la Commune estime que la hauteur maximale de 9 mètres, autorisée à l’égout de toiture, semble 

quelque peu surévaluée. Il est donc proposé de limiter la hauteur des constructions à l’égout de 

toiture à 6 mètres en zone UD. 

De même, les zones agricoles (A) et naturelles (N) correspondent à des secteurs sur lesquels on 

retrouve un habitat diffus existant. Les seules constructions d’habitation nouvelles autorisées sont 

celles nécessaires à une exploitation agricole. Compte-tenu de ces caractéristiques, il semble 

cohérent pour assurer l’intégration du bâti dans son environnement, de limiter également la hauteur 

des constructions à destination d’habitation à 6 mètres à l’égout de toiture en zone A et N. 
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2.3 Description de la modification 
 

Le règlement écrit des zones a été modifié en conséquence. 
 

L’article 10 du règlement écrit de la zone UD a été modifié dans ce sens. 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone UD avant la modification du PLU 
 

« En UD, la hauteur maximale est fixée à 9 mètres ». 

 
Rédaction de l’article 10 de la zone UD après la modification du PLU 
 

« En UD, la hauteur maximale est fixée à 6 mètres ». 

 
L’article 10 du règlement écrit de la zone A a été modifié dans ce sens. 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à 9 mètres pour les habitations et 12 mètres pour les 
autres constructions ». 

 
Rédaction de l’article 10 de la zone A après la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à 6 mètres pour les habitations et 12 mètres pour les 
autres constructions ». 

 
 

L’article 10 du règlement écrit de la zone N a été modifié dans ce sens. 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à 9 mètres ». 

 
Rédaction de l’article 10 de la zone A après la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à 6 mètres ». 
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3. Modification de la rédaction de l’article 11 du règlement écrit afin notamment de 

modifier l’aspect des clôtures dans certaines zones 
 

  

3.1 Nature de la modification 

Dans les zones UC et UD, le règlement dispose à l’article 3 (conditions d’accès et de desserte) que      
« lorsque les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 
des personnes utilisant ces accès, le portail devra être installé en retrait de l'alignement avec création 
d'un "trapèze" sur la parcelle pour la manœuvre afin de permettre le stationnement des véhicules ». 
 

La commune souhaite préciser à l’article 11 des zones UC et UD (aspect extérieur des constructions) 
certaines conditions d’aspect que doivent respecter les « trapèzes » mentionnés à l’article 3. 
L’objectif de la commune est de permettre que les murs de clôture des « trapèzes » présentent un 
aspect extérieur (parement, enduit, …) identique en finition et en teinte avec le mur de clôture 
implanté en limite de l’emprise publique. 
 

3.2 Justification de la modification 

Cette modification permet d’assurer une meilleure harmonie dans le paysage urbain des zones 
concernées. 

3.3 Description de la modification 
 

Le règlement écrit des zones a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 des zones UC et UD avant la modification du PLU 
 

« Aspect des clôtures 

Dans la zone UC, les clôtures seront à claire-voie* ou constituées d’un muret d’une hauteur 
de 0,50 mètre maximum et pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie ». 
 

 
Rédaction de l’article 11 des zones UC et UD après la modification du PLU 
 

« Aspect des clôtures 

Dans la zone UC, les clôtures seront à claire-voie* ou constituées d’un muret d’une hauteur 
de 0,50 mètre maximum et pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie. 

En outre, les murs de clôture des « trapèzes » doivent présenter un aspect extérieur 
(parement, enduit, …) identique en finition et en teinte avec le mur de clôture implanté en 
limite de l’emprise publique ou visible depuis la limite de l’emprise publique ». 
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4. Modifier le règlement écrit du PLU afin d’y annexer les tables de concordance du 

code de l’urbanisme, suite à la recodification du code de l’urbanisme 
 

 

4.1 Nature de la modification 

Suite à la recodification du livre 1er du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU, 

le code de l’urbanisme est structuré autour de nouvelles références législatives et réglementaires. A 

titre d’exemple, les changements de destination en zone agricole référencés dans le règlement écrit 

du PLU au titre de l’article L123-3-1 du code de l’urbanisme sont dorénavant référencés au titre de 

l’article L151-11 du code de l’urbanisme. 
 

La modification consiste à intégrer en annexe du règlement écrit les tables de concordance (parties 

législative et réglementaire) permettant d’établir la correspondance entre les références légales 

utilisées dans le cadre du PLU en vigueur et les références légales issues de la recodification du code 

de l’urbanisme. 

4.2 Justification de la modification 

L’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du code 

de l'urbanisme et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du 

livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ont 

procédé à la recodification, à droit constant, du livre 1er du code de l’urbanisme. 
 

Cette recodification apparaissait indispensable du fait des diverses évolutions législatives qui avaient 

rendu le code difficilement lisible pour les utilisateurs. En effet, la justification des frontières qu’il 

avait tracées entre différentes notions ou divisions s’était progressivement affaiblie par l’effet de la 

modification ou de l’insertion de certains articles voire de pans entiers de réformes. Surtout, 

l’inflation législative (le livre comportait une cinquantaine d’articles en 1976 et plus de 260 

aujourd’hui) avait détourné le code de sa vocation première, à savoir être un instrument utile et 

maniable pour les citoyens et les professionnels de l’urbanisme. 
 

Cet écueil se rencontrait en particulier dans les chapitres consacrés aux plans locaux d’urbanisme 

(PLU). La longueur des articles, qui pouvaient atteindre vingt-sept alinéas, leur numérotation 

complexe (par exemple l’article L. 123-1-1-1), mais surtout l’absence d’organisation des normes au 

sein de ces chapitres, étaient susceptibles de nuire à l’accessibilité et l’intelligibilité des règles voire à 

la sécurité juridique des actes dont ils étaient le fondement. 
 

L’objectif était donc de retrouver des divisions claires et cohérentes, permettant un accès aussi 

rapide et facile que possible aux règles applicables et donc de simplifier l’accès aux normes pour les 

citoyens. 

4.3 Description de la modification 
 

Le règlement écrit, avant la modification du PLU, ne comprenait pas d’annexe. 
 

Le règlement écrit, après la modification du PLU, comprend une annexe constituée des tables de 
concordance de la partie législative – cf. JO du 24/09/2015 (ancienne / nouvelle référence) – et 
réglementaire - JO du 29/12/2015 (ancienne / nouvelle référence). 
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Illustration de la 1ère page de la table de concordances de la partie législative intégrée en annexe du 
règlement écrit 
 

 
 
 
Illustration de la 1ère page de la table de concordances de la partie réglementaire intégrée en 
annexe du règlement écrit 
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5. Suppression de l’emplacement réservé « V2 » 
 

5.1 Nature de la modification envisagée et présentée en enquête publique 

A proximité de la mairie, il existe deux secteurs aménagés qui se jouxtent : le lotissement « La 
Fontaine » et « Les Mansardes ». L’emplacement réservé « V2 » répondait à l’objectif initial de relier 
les deux voies de desserte de chacune des opérations afin de les mailler (voir la carte ci-après). 
 

L’objectif de la modification est de supprimer cet emplacement réservé « V2 ». 
 

 
Localisation de l’emplacement réservé « V2 » 
 

La Fontaine

Les Mansardes

Principe de voirie à 
créer = emplacement 

réservé V2

Accès au 
lotissement
La Fontaine

Accès aux 
Mansardes

 
 

5.2 Justification de la modification envisagée et présentée en enquête publique 

La suppression de l’emplacement réservé « V2 » est justifiée par le fait que l’objectif de relier par une 
voirie de desserte les deux quartiers n’apparaît plus à ce jour comme pertinent dans la mesure où : 

✓ chaque opération dispose d’une desserte propre adaptée, 
✓ la création d’une liaison entre les 2 opérations n’apporterait pas d’amélioration quant aux 

conditions de desserte du secteur, 
✓ en terme de circulations douces, chacune des 2 opérations dispose d’un accès piéton 

sécurisé au centre du village. 
 

Accès au chemin des Mansardes depuis la RD119 
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5.3 Description de la modification envisagée et présentée en enquête publique 
 

Dans le cadre du dossier présenté en enquête publique, la planche 2 du plan de zonage (pièce n°3 du 
PLU) a été modifiée pour supprimer l’emplacement réservé « V2 ». 
 
 
5.4 Décision finale validée par la Commune 
 

Afin de tenir compte de la recommandation du Commissaire enquêteur dans ses conclusions 
motivées, la commune a décidé in fine de ne pas supprimer l’emplacement réservé V2. 
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6. Modifier l’article 6 de la zone UB afin d’autoriser sous condition l’implantation des 

annexes en limite d’emprise publique 
 

 

6.1 Nature de la modification 

En zone UB, les constructions nouvelles peuvent être édifiées à l’alignement du domaine public 
uniquement lorsque l’ordre continu prédomine. Sinon, elles doivent respecter un retrait minimum de 
5 m par rapport à la limite du domaine public. La modification a pour objectif d’élargir aux annexes 
la possibilité d’implantation en limite du domaine public. 
 

6.2 Justification de la modification 

La zone UB correspond aux secteurs d'extension de l'habitat et des services du centre-village de 
Charpey (deuxième couronne). Dans cette zone qui présente une certaine densité, les règles doivent 
faciliter l’optimisation du tissu urbanisé par l’assouplissement de certaines règles. L’implantation de 
constructions annexes (sous condition) en limite du domaine public répond à cet enjeu. 
 

6.3 Description de la modification 
 

Le règlement écrit de la zone UB a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 6 de la zone UB avant la modification du PLU 
 

« Règle générale 

Dans la zone UB, les constructions nouvelles pourront être édifiées à l’alignement du 
domaine public lorsque l’ordre continu prédomine, sinon elles respecteront un retrait 
minimum de 5 m par rapport à la limite du domaine public. 
 

Prescriptions particulières 

• Les réhabilitations accompagnées ou non d’un changement de destination ainsi que 
l’aménagement d’un bâtiment existant ne respectent pas les règles énoncées ci-dessus 
peuvent être admis. 

• Si des constructions existantes sont édifiées à l’intérieur de la marge de recul définie dans 
la zone ou le secteur considéré, des extensions et annexes accolées peuvent être autorisées 
dans le prolongement de ces dernières pour des motifs esthétiques ou fonctionnels. 
Toutefois le recul de cette extension ne pourra pas être inférieur à celui de la construction 
existante et pourra être modifié pour satisfaire aux exigences de sécurité routière. 

• Le long des cours d’eau, les constructions respecteront un retrait minimum de 5 mètres 
mesuré au sommet de la berge. 

• Les piscines seront implantées en respectant un retrait minimum de 2 mètres par rapport 
au domaine public. 

• Les règles d’implantation par rapport aux voies et aux emprises publiques ne s’appliquent 
pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou de 
construction d’intérêt général ». 
 

 
Rédaction de l’article 6 de la zone UB après la modification du PLU 
 

« Règle générale 

Dans la zone UB, les constructions nouvelles pourront être édifiées à l’alignement du 
domaine public lorsque l’ordre continu prédomine, sinon elles respecteront un retrait 
minimum de 5 m par rapport à la limite du domaine public. 
 



22 
 

Prescriptions particulières 

• Les constructions annexes peuvent s’implanter en limite séparative à condition que leur 
hauteur maximale à l’égout de toiture soit inférieure à 2,50 mètres et que la longueur de la 
façade implantée en limite séparative soit inférieure à 4 mètres. 

• Les réhabilitations accompagnées ou non d’un changement de destination ainsi que 
l’aménagement d’un bâtiment existant ne respectent pas les règles énoncées ci-dessus 
peuvent être admis. 

• Si des constructions existantes sont édifiées à l’intérieur de la marge de recul définie dans 
la zone ou le secteur considéré, des extensions et annexes accolées peuvent être autorisées 
dans le prolongement de ces dernières pour des motifs esthétiques ou fonctionnels. 
Toutefois le recul de cette extension ne pourra pas être inférieur à celui de la construction 
existante et pourra être modifié pour satisfaire aux exigences de sécurité routière. 

• Le long des cours d’eau, les constructions respecteront un retrait minimum de 5 mètres 
mesuré au sommet de la berge. 

• Les piscines seront implantées en respectant un retrait minimum de 2 mètres par rapport 
au domaine public. 

• Les règles d’implantation par rapport aux voies et aux emprises publiques ne s’appliquent 
pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou de 
construction d’intérêt général ». 
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7. Modifier le plan de zonage afin d’ajouter des constructions en zone agricole et/ou 

naturelle susceptibles de changer de destination 
 

 

Lors de la rédaction du dossier, il est finalement apparu qu’aucune construction nouvelle n’était 

susceptible de changer de destination. 
 

Dès lors il n’y a pas lieu de modifier le plan de zonage sur ce point. 
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8. Correction, le cas échéant, d’autres erreurs matérielles 
 

 

Sans objet. 
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9. Autres ajustements mineurs 
 

 

Sans objet. 
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2- Incidences de la modification simplifiée du PLU sur l’environnement 
 

2.1 Approche globale 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU n’ont pas 

d’incidences négatives sur l’environnement. Les dispositions contenues dans le dossier de 

modification simplifiée n°1 du PLU ne modifient pas le PADD et permettent de répondre aux objectifs 

de développement durable énoncés à l’article L101-2 du code de l’urbanisme. 
 

 

Rappel de l’article L101-2 du code de l’urbanisme 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 

1° L'équilibre entre : 

      a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

      b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

      c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

      d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

      e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables.  
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2.2 Approche locale 
 

MODIF. 1 / Modification du règlement écrit pour autoriser les annexes et les extensions des 

constructions d’habitation existantes dans les zones A et N (art. 2) 
 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Impact positif – voir ci-dessous. 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact négatif – voir ci-dessous. 

Déplacements ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

 
 

 L’article L151-12 du code de l’urbanisme dispose que les bâtiments d'habitation existants peuvent 
faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent 
pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  Les bâtiments d'habitation existants sont pour 
la plupart relativement éloignés des sièges d’exploitation et des bâtiments agricoles présents sur la 
commune. Les extensions ou annexes ne compromettent donc pas l'activité agricole. D’autre part, la 
réglementation des extensions et des annexes par le règlement écrit du PLU, garantit la préservation 
de la qualité paysagère des sites. Quelques bâtiments d'habitation existants peuvent être plus 
proches des sièges d’exploitation et/ou des bâtiments agricoles présents sur la commune. Cela ne 
compromet cependant pas l'activité agricole car la réglementation des extensions et des annexes est 
très encadrée par le règlement écrit du PLU, garantissant la préservation à la fois de l'activité agricole 
et de la qualité paysagère des sites. Le règlement écrit du PLU permet en outre de prévoir des 
extensions ou annexes des habitations en zone naturelle. L’évolution de ces habitations n’impact pas 
l’activité agricole puisqu’il s’agit de constructions situées en dehors de l’espace agricole qui sont, de 
fait, éloignées de bâtiments agricoles ou sièges d’exploitation. D’autre part, la réglementation des 
extensions et des annexes par le règlement écrit du PLU garantit la préservation de la qualité 
paysagère des sites. 

En conclusion, la modification a un impact positif puisqu’elle permet l’évolution des habitations 
existantes dans le diffus agricole et naturel, tout en préservant l’agriculture et le paysage. 
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MODIF. 2 / Modification de la rédaction de l’article 10 du règlement écrit afin d’harmoniser 

les règles de hauteur des constructions, notamment en zone UD, A et N 

 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Impact positif 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Déplacements ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

   

 L’impact sur l’environnement est positif car la modification permet de mieux intégrer les 

constructions dans leur environnement paysager. 
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MODIF. 3 / Modification de la rédaction de l’article 11 du règlement écrit afin notamment de 

modifier l’aspect des clôtures dans certaines zones 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Impact positif 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Déplacements ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

 

     

 L’impact sur l’environnement est positif car la modification permet de mieux intégrer les clôtures 

dans leur environnement bâti. 
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MODIF. 4 / Modifier le règlement écrit du PLU afin d’y annexer les tables de concordance du 

code de l’urbanisme, suite à la recodification du code de l’urbanisme 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Absence d’impact 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Déplacements ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

   

 L’impact sur l’environnement est positif car la modification permet une meilleure lisibilité des 

références réglementaires. 
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MODIF. 5 / Suppression de l’emplacement réservé « V2 » 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Absence d’impact 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Déplacements ▪ Absence d’impact  

Bruit ▪ Absence d’impact  

 

 

 Absence d’impact (positif ou négatif) sur l’environnement car la problématique des liaisons 

douces est déjà prise en compte par des aménagements existants qui répondent de manière 

satisfaisante aux besoins. 
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MODIF. 6 / Modifier l’article 6 de la zone UB afin d’autoriser sous condition l’implantation 

des annexes en limite d’emprise publique 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Absence d’impact 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Déplacements ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

 

 

 L’impact sur l’environnement est positif car la modification permet d’optimiser les implantations 

dans une zone urbaine (UB) qui a vocation à être densifiée, tout en maîtrisant par des règles 

spécifiques (hauteur limitée,…) l’impact paysager. 
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MODIF. 7 / Modifier le plan de zonage afin d’ajouter des constructions en zone agricole et/ou 

naturelle susceptibles de changer de destination 
 

Sans objet. 

 

MODIF. 8 / Correction, le cas échéant, d’autres erreurs matérielles 
 

Sans objet. 

 

MODIF. 9 / Autres ajustements mineurs 
 

Sans objet. 
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2.3 – Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

2.3.1 La prise en compte du PLH 

La modification n’a pas d’incidences sur le Programme local de l’habitat. 

2.3.2 La prise en compte du PDU 

La commune n’est pas concernée par un Plan de déplacements urbains. 

2.3.3 La prise en compte du SCOT 

Les modifications respectent les orientations du SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche approuvé le 25 
octobre 2016. 

2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les modifications respectent les orientations pas le Schéma directeur de gestion des eaux Rhône 
Méditerranée 2016-2021. 

 

2.4 Approche liée à la prise en compte de Natura 2000 

On ne recense aucun site Natura 2000 sur la commune de Charpey. Les sites Natura 2000 les plus 

proches sont : 

✓ Le site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 

✓ Le site FR8201692   ZSC «Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 

✓ Le site FR8201675   ZSC «Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compte-tenu de l’éloignement des zones Natura 2000 du village et du fait que la nature des 
modifications envisagées ne modifie pas les équilibres environnementaux à l’échelle du PLU, la 
modification de droit commun n°1 du PLU de Charpey n’a pas d’incidence sur un site Natura 2000. 
 

 

Site FR8201681
ZSC « Gervanne et 
rebord occidental du 
Vercors »

Site FR8201692
ZSC «Monts du matin, 
combe Laval et val 
Sainte-Marie »

Site FR8201675
ZSC «Sables de 

l'Herbasse et des 
Balmes de 

l'Isère »

5 km

6 km

12 km
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1- Nature de modification proposée, justification et description 

 

1. Modification du règlement écrit pour autoriser les annexes et les extensions des 

constructions d’habitation existantes dans les zones A et N (art. 2) 
 

 

 
Après une analyse approfondie, la Commune en accord avec le service planification de la DDT de la 
Drôme estime que cette évolution du règlement écrit s’inscrit dans le cadre d’une procédure de 
modification de droit commun du PLU (avec enquête publique) et non pas dans le cadre de la 
présente procédure de modification simplifiée du PLU.  
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2. Modification de la rédaction de l’article 4 de plusieurs zones (UC, UD,…) du 

règlement écrit afin de préciser les conditions de raccordement aux réseaux, les 

conditions de gestion des eaux de piscine, etc. 
 

2.1 Nature de la modification 

L’article UC 4 est modifié pour préciser que :  
- un terrain doit être raccordé au réseau d’assainissement collectif si celui-ci existe au droit 
du terrain ;  
- l’assainissement non collectif dans les secteurs UCa doit respecter les dispositions 

réglementaires en vigueur édictées par le Service public d'assainissement non collectif 

(SPANC). 

L’article UD 4 est modifié afin de proposer une rédaction homogène par rapport à l’article UC 4. 
 

De plus, l’article 4 des toutes les zones du PLU est modifié afin de préciser que les eaux de 

débordement et les eaux de vidange des piscines doivent être collectées dans des puits perdus, sauf 

en cas de contrainte spécifique (périmètre d’un captage, risque naturel, etc.). 

2.2 Justification de la modification 
 

Ces précisions permettent d’offrir une meilleure compréhension des règles en vigueur. 

2.3 Description de la modification 
 

Le règlement écrit de la zone UC a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article UC 4 avant la modification du PLU 
 

« […]  

Assainissement  

La zone UC est en zone d’assainissement collectif existant, excepté le secteur UCa qui relève 
de l’assainissement non collectif (autonome) 

[…] »  

 
Rédaction de l’article UC 4 après la modification du PLU  
 

« […]  

Assainissement  

La zone UC est en zone d’assainissement collectif existant : tout terrain doit être raccordé au 
réseau d’assainissement collectif si celui-ci existe au droit du terrain.  

Dans le secteur UCa, tout terrain doit être raccordé au réseau d’assainissement collectif si 
celui-ci existe au droit du terrain. Dans le cas contraire, l’assainissement non collectif est 
autorisé dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur édictées par le Service 
public d'assainissement non collectif (SPANC). 

[…] » 
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Le règlement écrit de la zone UD a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article UD 4 avant la modification du PLU 
 

« […]  

Assainissement  

La zone UD est en zone d’assainissement non collectif. Il est admis un dispositif 
d'assainissement individuel dont la possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les 
dispositions énoncées au Schéma Directeur d’Assainissement. 

[…] »  

 
Rédaction de l’article UD 4 après la modification du PLU  
 

« […]  

Assainissement  

La zone UD relève de l’assainissement non collectif (autonome) : l’assainissement non 
collectif est autorisé dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur édictées par 
le Service public d'assainissement non collectif (SPANC). 

[…] » 

 
 
Le règlement écrit de toutes les zones du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 4 des zones UA, UB, UC, UD, UE, UL, AUS, A et N avant la modification 
du PLU 
 

Pas de référence aux modalités de collecte des eaux de piscine. 
 

 
Rédaction de l’article 4 des zones UA, UB, UC, UD, UE, UL, AUS, A et N après la modification 
du PLU 
 

Nouvelle référence aux modalités de collecte des eaux de piscine. 
 

« Les eaux de débordement et les eaux de vidange des piscines doivent être collectées dans 
des puits perdus, sauf en cas de contrainte spécifique (périmètre d’un captage, risque 
naturel, etc.) » 

 



12 
 

 

3. Modification de la rédaction de l’article 11 de plusieurs zones (urbaines, agricoles, 

naturelles,…) du règlement écrit afin d’ajuster et d’harmoniser certaines règles liées à 

l’aspect extérieur des constructions (clôtures, toitures,…) 
 

 

3.1 Nature de la modification 

La modification a pour objectif de : 
 Réglementer les clôtures en zone A, 
 Limiter la hauteur des murets à 0,50 mètre dans les zones UB, UC, UD et N, 
 Autoriser les toitures terrasses dans les zones UA, UB, UD, A et N, à condition d’être 

végétalisées, 
 Modifier le nuancier disponible en mairie, 
 Modifier certaines règles relatives à l’aspect extérieur des toitures, 

3.2 Justification de la modification 

3.2.1   
L’article 11 de la zone A (agricole) ne règlemente pas les clôtures. La Commune souhaite 
édicter des règles, en s’appuyant sur celles proposées en zone N (naturelle) dans le 
règlement écrit en vigueur. Cela permet de maîtriser l’aspect extérieur des clôtures de 
manière homogène dans les secteurs non agglomérés du territoire communal.  
 

3.2.2 Limitation de la hauteur des murets 
Compte-tenu de l’absence de règlementation de la hauteur des murets, il existe aujourd’hui 
une importante disparité. La Commune souhaite proposer une règle afin d’homogénéiser la 
hauteur des murets en zone urbaine (en dehors du cœur de village), naturelle et agricole. La 
hauteur de 0,50 mètre correspond à la hauteur de 2 blocs agglomérés (environ 2 x 20 cm) et 
de l’arase (dernière assise de niveau d'un mur, de faible épaisseur). 

 

3.2.3 Toitures-terrasses 
Le règlement n’autorise pas les toitures terrasse en zone UA, UB, UD, N et A car il impose : 

 en zone UA que « Les toitures seront à deux pans et auront des pentes comprises 
entre 30 et 50% », 

 en zone UB, UD et N que « Les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des 
pentes comprises entre 30 et 50% », 

 en zone A (agricole) que « Les toitures à un pan sont interdites pour les constructions 
nouvelles ». 
A noter qu’en zone UC, UE et UL le règlement n’impose ni de nombre de pans, ni de 
pente. 

 

Compte-tenu des dispositions de l’article L111-16 du code de l’urbanisme, la Commune 
souhaite modifier le règlement afin d’autoriser les toitures terrasses à condition d’être 
végétalisées. 

Rappel de l’article L111-16 : « Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des 
constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans 
d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le permis de construire ou 
d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation 
de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux 
pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés 
[…] ». 

 

3.2.4 Nuancier 
Le règlement des zones UA, UB, UC, UD, UE, UL et AUS fait référence à un nuancier 
disponible en mairie afin de définir la teinte des façades des constructions. La Commune 
informe que le règlement n’est pas modifié sur ce point mais précise qu’un nouveau nuancier 
sera mis à disposition afin de préciser la teinte des façades en bois des constructions. 
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3.2.5 Aspect des toitures 
La Commune souhaite : 

 interdire les tuiles de couleur noire dans toutes les zones du PLU car cet aspect des 
matériaux de couverture ne s’inscrit pas en cohérence avec les caractéristiques 
régionales, 

 ajouter dans les zones urbaines(UA, UB, UC et UD) que les matériaux de couverture 
seront d’aspect vieux toit et respecteront les teintes beiges de la terre cuite 
« tâchetée noir », 

 autoriser, en zone A, les toits rouges pour les constructions agricoles, 
 supprimer la notion de « volume antérieur » car il existe une  contradiction dans la 

notion d’ « extension d’un bâtiment existant dans son volume antérieur ». En effet, 
le volume d’une construction est nécessairement augmenté suite à une extension.  

 
3.3 Description de la modification 
 

3.3.1 Réglementation des clôtures en zone A 
 

Le règlement écrit de la zone A a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone A avant la modification du PLU 
 

Pas de réglementation sur les clôtures. 
 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone A après la modification du PLU 
 

« Aspect des clôtures 

Dans la zone A les clôtures seront à claire-voie* ou, en dehors des secteurs soumis aux 
risques d’inondation, constituées d’un muret d’une hauteur de 0,50 mètre maximum et 
pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie*. Les haies composées uniquement 
d’essences persistantes sont interdites ». 

 
 
3.3.2 Limitation de la hauteur des murets 
 

Le règlement écrit des zones UB, UC, UD et N a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 des zones UB, UC, UD et N avant la modification du PLU 
 

Pas de réglementation de la hauteur des murets. 
 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UB après la modification du PLU 
 

Nouvelle référence à la hauteur des murets. 
 

« Aspect des clôtures 

Dans la zone UB, les clôtures à l’alignement des voies publiques devront être constituées 
d’un mur plein ou d’un muret d’une hauteur de 0,50 mètre maximum et pouvant être 
surmonté d’un dispositif à claire-voie* » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UC après la modification du PLU 
 

Nouvelle référence à la hauteur des murets. 
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« Aspect des clôtures 

Dans la zone UC, les clôtures seront à claire-voie* ou constituées d’un muret d’une hauteur 
de 0,50 mètre maximum et pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie* » 

 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UD après la modification du PLU 
 

Nouvelle référence à la hauteur des murets. 
 

« Aspect des clôtures 

Dans la zone UD les clôtures seront à claire-voie* ou constituées d’un muret d’une hauteur 
de 0,50 mètre maximum et pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie*. Les haies 
composées uniquement d’essences persistantes sont interdites ». 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone N après la modification du PLU 
 

Nouvelle référence à la hauteur des murets. 
 

« Aspect des clôtures 

Dans la zone N, les clôtures seront à claire-voie*, sauf reconstruction à l’identique ou 
prolongement de murs et murets anciens. En dehors des secteurs soumis aux risques 
d’inondation, les clôtures pourront être constituées d’un muret d’une hauteur de 0,50 mètre 
maximum et pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie*. Les haies composées 
uniquement d’essences persistantes sont interdites. 

 
 
3.3.3 Toitures-terrasses 
 

Le règlement écrit de la zone UA du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UA avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, sauf 
exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UA après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées, 

Dans les cas de toitures en pente, les toitures seront à deux pans et auront des pentes 
comprises entre 30 et 50%, sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un 
bâtiment existant dans son volume antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements 
architecturaux particuliers tels que porches, auvents, marquises, etc. […] » 
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Le règlement écrit de la zone UB du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UB avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, 
sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UB après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées, 

Dans les cas de toitures en pente, les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des 
pentes comprises entre 30 et 50%, sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un 
bâtiment existant dans son volume antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements 
architecturaux particuliers tels que porches, auvents, marquises, etc. […] » 

 
Le règlement écrit de la zone UC du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UC avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UC après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. 

Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées. 

[…] » 

 
 
Le règlement écrit de la zone UD du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UD avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, 
sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UD après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 
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Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées, 

Dans les cas de toitures en pente, les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des 
pentes comprises entre 30 et 50%, sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un 
bâtiment existant dans son volume antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements 
architecturaux particuliers tels que porches, auvents, marquises, etc. […] » 

 
 
Le règlement écrit de la zone UE du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UE avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UE après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. 

Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées. 

[…] » 

 
 
Le règlement écrit de la zone UL du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UL avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UL après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. 

Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées. 

[…] » 

 
 
Le règlement écrit de la zone A du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 
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Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. 

Les toitures à un pan sont interdites pour les constructions nouvelles. Les toitures à un pan 
sont autorisées pour les constructions qui forment l’annexe d’une construction existante, 
dans le cadre de l’extension d’un bâtiment existant. […] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone A après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. La 
toiture d’une construction annexe doit présenter les mêmes propriétés, la même qualité de 
soin et de finition que celle de la construction principale. 

A l’exception des toitures-terrasses qui sont autorisées à condition d’être végétalisées, les 
toitures à un pan sont interdites pour les constructions nouvelles. Les toitures à un pan sont 
autorisées pour les constructions qui forment l’annexe d’une construction existante, dans le 
cadre de l’extension d’un bâtiment existant. 

[…] » 

 
Le règlement écrit de la zone N du PLU a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone N avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

Les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, 
sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. 

[…] » 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone N après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

Les toitures-terrasses sont autorisées à condition d’être végétalisées, 

Dans les cas de toitures en pente, les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des 
pentes comprises entre 30 et 50%, sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un 
bâtiment existant dans son volume antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements 
architecturaux particuliers tels que porches, auvents, marquises, etc. 

[…] » 
 

 

3.3.4 Nuancier 
 

La rédaction de l’article 11 du règlement écrit des zones UA, UB, UC, UD UE, UL et AUS du PLU relatif 
à la mise à disposition d’un nuancier en mairie n’est pas modifié.  
Cependant, un nouveau nuancier sera mis à disposition afin de préciser la teinte des façades en bois 
des constructions. 
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3.3.5 Aspect des toitures 
 

La rédaction de l’article 11 du règlement écrit de toutes les zones du PLU relatif à l’aspect des 
toitures a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de toutes les zones du PLU avant la modification du PLU 
 

L’article 11 n’interdit pas la couleur noire pour les matériaux de couverture. 

 
Rédaction de l’article 11 de toutes les zones du PLU après la modification du PLU 
 

A la fin de chaque § « Aspect des toitures », il est mentionné que « Les toitures de couleur 
noire sont interdites. » 

 
La rédaction de l’article 11 du règlement écrit des zones UA, UB, UC et UD relatif à l’aspect des 
toitures a été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 des zones UA, UB, UC et UD avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

Les matériaux de couverture seront d’aspect vieux toit et respecteront les teintes beiges de 
la terre cuite. 

[…] » 

 
Rédaction de l’article 11 des zones UA, UB, UC et UD après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

Les matériaux de couverture seront d’aspect vieux toit et respecteront les teintes beiges de 
la terre cuite tachetée noir. 

[…] » 
 

 
La rédaction de l’article 11 du règlement écrit en zone agricole (A) relative à l’aspect des toitures a 
été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

La couleur des matériaux de couverture sera de teinte vieux toits couleur beige ou brun 
rouge ». 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone A après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

La couleur des matériaux de couverture sera de teinte vieux toits couleur beige de la terre 
cuite tachetée noir ou brun rouge. Pour les constructions à destination agricole, les toitures 
de couleur rouge sont autorisées ». 
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La rédaction de l’article 11 du règlement écrit en zone naturelle (N) relative à l’aspect des toitures a 
été modifié en conséquence. 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone N avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

La couleur des matériaux de couverture sera de teinte vieux toits couleur beige ou brun 
rouge ». 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone N après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

[…] 

La couleur des matériaux de couverture sera de teinte vieux toits couleur beige de la terre 
cuite tachetée noir ou brun rouge ». 

 
Enfin, la rédaction de l’article 11 du règlement écrit supprime la notion de « volume antérieur ». 
 

Rédaction de l’article 11 de la zone UA avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, sauf 
exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […] ». 

 
Rédaction de l’article 11 de la zone UA après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, sauf 
exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […]». 

 
 

Rédaction de l’article 11 des zones UB, UD, AUS et N avant la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, 
sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […]». 

 
Rédaction de l’article 11 des zones UB, UD, AUS et N après la modification du PLU 
 

« Aspect des toitures 

Les toitures seront à deux ou quatre pans et auront des pentes comprises entre 30 et 50%, 
sauf exception due à la conservation ou l’extension d’un bâtiment existant dans son volume 
antérieur, ainsi que pour les annexes ou traitements architecturaux particuliers tels que 
porches, auvents, marquises, etc. […]». 
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4. Modification transversale concernant le remplacement des notions de SHON 

(surface hors œuvre nette) et de SHOB (surface hors œuvre brute) par la notion de  

« surface de plancher » 
 

4.1 Nature de la modification 

Les notions de SHON (surface hors œuvre nette) et de SHOB (surface hors œuvre brute) ont été 

remplacées par la notion de « surface de plancher », suite à la réforme de la surface de plancher 

adoptée par l’ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011. 

4.2 Justification de la modification 
 

La « surface de plancher » est l’unique référence pour l’application de l’ensemble des règles 

d’urbanisme. 

4.3 Description de la modification 
 

L’ensemble des articles faisant référence aux notions de SHOB et de SHON ont été remplacées par la 
notion de « surface de plancher ». 
 

Rédaction du règlement avant la modification du PLU 
 

Notions de « SHON » et de « SHOB ». 

 
Rédaction du règlement après la modification du PLU 
 

Notion de « surface de plancher ». 
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5. Modification du lexique afin de le compléter avec de nouvelles définitions (« annexe 

», « surface de plancher », « hauteur »,…) 
 

5.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite compléter ou préciser certaines définitions du lexique figurant en annexe du 

règlement écrit du PLU. 

5.2 Justification de la modification 
 

Les définitions figurant dans le lexique permettent de préciser certaines notions utilisées dans le 

règlement écrit. Les précisions ou compléments apportés permettent d’améliorer la lecture et donc 

l’application des règles d’occupation et d’utilisation des sols. 

5.3 Description de la modification 
 

Le lexique a été modifié pour préciser le terme « Annexe ».  
 

Définition du terme « Annexe » dans le lexique avant la modification du PLU 
 

« Construction de faibles dimensions qui n'est affectée ni à l'habitation, ni à une activité 
commerciale, industrielle ou professionnelle et dépendant fonctionnellement d'un bâtiment 
principal. Un garage, un abri de jardin, une véranda, une buanderie, un cellier… sont des 
annexes possibles d’une habitation ». 

 

Définition du terme « Annexe » dans le lexique après la modification du PLU 
 

« Une annexe est une construction, non contiguë avec la construction principale (un 
bâtiment relié par un simple auvent ou un porche peut être considéré comme une annexe), 
qui ne peut être affectée à l’usage principal de la construction. Dans tous les cas, une annexe 
ne peut être affectée à l’usage d’habitation. Une piscine constitue une annexe à une 
construction principale (habitation, hôtel…), couverte ou non ». 

 
Le lexique a été modifié pour ajouter le terme « Surface de plancher ».  
 

Définition du terme « Surface de plancher » dans le lexique avant la modification du PLU 
 

Avant la modification du PLU, les termes utilisés sont « SHOB » et « SHON », aujourd’hui 
remplacés par la notion de « surface de plancher ». 

 

Définition du terme « Surface de plancher » dans le lexique après la modification du PLU 
 

« La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 
non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 
groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article 
L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 
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7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que 
ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures ». 

(Définition de l’article R111-22 du code de l’urbanisme). 

 
Le lexique a été modifié pour préciser le terme « Hauteur ».  
 

Définition du terme « Hauteur » dans le lexique avant la modification du PLU 
 

« La hauteur "plafond" mesure la différence d'altitude entre le sol naturel et le point le plus 
élevé du bâtiment y compris la toiture, mais non compris les ouvrages techniques de faible 
emprise tels que souches de cheminée, paratonnerres, appareils d'ascenseurs ». 

 

Définition du terme « Hauteur » dans le lexique après la modification du PLU 
 

« La hauteur (H) est la mesure verticale prise au nu de la façade entre le sol naturel et le 
niveau le plus élevé de la façade : l’égout du toit pour les constructions ayant des toitures à 
pentes ou le sommet de l’acrotère lorsque les toitures terrasses sont bordées par des 
acrotères* ». 

 

 
Le lexique a été modifié pour ajouter le terme « Terrain naturel ».  
 

Définition du terme « Terrain naturel » dans le lexique avant la modification du PLU 
 

Avant la modification du PLU, ce terme n’était pas défini dans le lexique du règlement du 
PLU. 

 

Définition du terme « Terrain naturel » dans le lexique après la modification du PLU 
 

« Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la 
réalisation du projet de construction objet du permis ». 

 
 
Le lexique a été complété pour préciser la différence entre les notions de « Clôture » et de « Mur de 
soutènement » (ou « Mur de tenue des terres »).  
 

Définition du terme « Clôture » dans le lexique avant la modification du PLU 
 

« Ouvrage visant à clore un terrain sur ses limites séparative, en bordure ou en retrait de 
voies privée ou voie publique. Il peut s’agir de murs, portes clôtures, grilles, clôtures à claire-
voie ». 

 

Définition du terme « Clôture » dans le lexique après la modification du PLU 
 

« Une clôture est un ouvrage visant à clore un terrain sur ses limites séparative, en bordure 
ou en retrait de voie privée ou voie publique. Il peut s’agir de murs, portes clôtures, grilles, 
clôtures à claire-voie. 

Un mur de soutènement (ou « mur de tenue des terres ») a pour objet de maintenir les 
terres lorsque les sols des deux fonds riverains ne sont pas au même niveau. Même si le mur 
a été construit en limite de propriété, il constitue, en raison de sa fonction, un mur de 
soutènement et non un mur de clôture. Ainsi, les dispositions relatives aux clôtures ne lui 
sont pas applicables. Le mur de soutènement peut être surmonté d’une clôture, soumise au 
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régime des clôtures. En revanche, ne constitue pas un mur de soutènement mais un mur de 
clôture celui qui a pour objet de corriger par remblai ou déblai les niveaux de terrain 
naturel*». 
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6. Modification de la rédaction de l’article 2 du règlement écrit afin revoir, dans les 

différentes zones du PLU, la réglementation des remblais pour assurer une meilleure 

intégration dans l’environnement 
 

 
 

Voir le § 7. page suivante (« Modification de la rédaction de l’article 10 du règlement écrit afin d’harmoniser 

les règles de hauteur (clôtures, constructions,…) entre les différentes zones du PLU »). 
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7. Modification de la rédaction de l’article 10 du règlement écrit afin d’harmoniser les 

règles de hauteur (clôtures, constructions,…) entre les différentes zones du PLU 

7.1 Nature de la modification 

7.1.1 Constructions 

L’article 10 des zones UB et UC du PLU a été modifié afin d’assurer une meilleure cohérence 

d’ensemble de la définition de la hauteur des constructions : 

 UB 10 : la hauteur doit être limitée à 7,30 mètres au lieu de 9 mètres 

 UC 10 : la hauteur doit être limitée à 6 mètres au lieu de 7 mètres 
  

A noter que l’harmonisation de la hauteur des constructions concerne également les zones 
UD, A et N pour lesquelles il est également nécessaire de limiter la hauteur des constructions 
à 6 mètres au lieu de 9 mètres. Cette évolution s’inscrit dans le cadre d’une procédure de 
modification de droit commun du PLU, et non pas dans le cadre de la présente procédure de 
modification simplifiée du PLU.  
 

7.1.2 Clôtures 

L’article 10 des zones UA, UB, UC et UD a été modifié afin d’améliorer l’intégration des 

clôtures dans les terrains en pente. Il est notamment précisé que, lorsqu’une clôture est 

située en contre-haut d’une emprise publique, la clôture sera obligatoirement constituée 

d’un mur bahut d’une hauteur maximale de à 0,50 m, pouvant être surmonté d’un dispositif 

à claire-voie. Un schéma explicatif permet d’illustrer les principes d’intégration des clôtures.  
 

7.1.3 Remblais 

L’article 10 de toutes les zones du PLU a été modifié afin de limiter la hauteur des remblais à 

0,50 mètre à partir du sol naturel. 

7.2 Justification de la modification 
 

7.2.1 Constructions 

Sur la Commune, la zone UA comprend d’ores et déjà des constructions d’une hauteur 

significative à l’échelle du village. Il s’agit d’une zone accueillant des constructions de type 

intermédiaire ou petits collectifs. Les autres zones urbaines, et notamment les zones UB et 

UC peuvent être densifiées, mais la typologie du bâti est principalement de type individuel ou 

individuel groupé. Pour cette typologie d’habitat, une hauteur à l’égout de toiture de 9 

mètres en zone UB et de 7 mètres en zone UC semble quelque peu surévaluée. Il est donc 

proposé de limiter la hauteur à l’égout de toiture à 7,30 mètres en zone UB et à 6 mètres en 

zone UC. 
 

7.2.2 Clôtures 

Le règlement écrit précise d’ores et déjà que : « La hauteur des constructions est mesurée à 

l’égout de toiture : - Jusqu’au sol naturel avant travaux en cas de remblai, - Jusqu’au sol après 

travaux en cas de déblai ». 

Sur les secteurs en pente, il est nécessaire de compléter le règlement afin d’assurer une 

meilleure intégration urbaine et paysagère des clôtures. 
 

7.2.3 Remblais 

La Commune souhaite limiter l’impact paysager des remblais lors de l’aménagement des 

parcelles destinées à recevoir une construction nouvelle en limitant la hauteur des remblais à 

0,50 mètre à partir du sol naturel. 
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7.3 Description de la modification 
 

7.3.1 Constructions 

L’article 10 du règlement écrit des zones UB et UC a été modifié dans ce sens. 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone UB avant la modification du PLU 
 

« En zone UB, la hauteur maximale est fixée à 9 mètres ». 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone UB après la modification du PLU 
 

« En zone UB, la hauteur maximale est fixée à 7,30 mètres ». 

 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone UC avant la modification du PLU 
 

« En zone UC, la hauteur maximale est fixée à 7 mètres ». 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone UC après la modification du PLU 
 

« En zone UC, la hauteur maximale est fixée à 6 mètres ». 

 

7.3.2 Clôtures 

L’article 10 du règlement écrit des zones UA, UB, UC et UD a été modifié afin de préciser les 
conditions d’intégration des clôtures dans la pente. 

 

Rédaction de l’article 10 des zones UA, UB, UC et UD avant la modification du PLU 
 

« La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 mètres le long des voies publiques ». 
 
 

Rédaction de l’article 10 des zones UA, UB, UC et UD après la modification du PLU 
 

« La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 mètres le long des voies publiques. 
Lorsqu’une clôture est située en contre-haut d’une emprise publique, la clôture sera 
constituée soit d’un dispositif à claire-voie, soit d’un mur-bahut d’une hauteur 
maximale de à 0,50 mètre pouvant être surmonté d’un dispositif à claire-voie (voir le 
schéma explicatif ci-après). 
 

Schéma explicatif 

1,80 m

maxi

0,50 m
maxi

1,80 m
maxi
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(= terrain naturel*)
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* Voir le lexique
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7.3.3 Remblais 
 

L’article 10 du règlement écrit de toutes les zones du PLU a été modifié afin limiter la hauteur 
des remblais à 0,50 mètre à partir du sol naturel. 

 

Rédaction de l’article 10 de toutes les zones du PLU avant la modification du PLU 
 

Le PLU ne limite pas la hauteur des remblais à partir du sol naturel. 

 

Rédaction de l’article 10 de toutes les zones du PLU après la modification du PLU 
 

Une disposition particulière est ajoutée à l’article 10 de toutes les zones du PLU afin 
de limiter la hauteur des remblais à partir du sol naturel : 
 

« Les constructions seront adaptées au sol naturel afin d’éviter les surhaussements 
des rez-de-chaussée au-dessus du terrain naturel. Toutefois, un remblai d’une 
hauteur maximum de 0,50 m à partir du sol naturel est autorisé ». 
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8. Modification de la rédaction de l’article 1 du règlement écrit de tout ou partie des 

zones UC et UD afin de s’opposer à la règle relative à l’article R151-21 du code de 

l’urbanisme 
 

8.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite modifier l’article 1 des zones UC et UD afin de s’opposer à la règle relative à 

l’article R151-21 du code de l’urbanisme qui dispose que : 

« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 

plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au 

regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de 

ce plan s'y oppose ». 
 

Les règles définies dans les zones UC et UD du PLU s'appliqueront donc à toute parcelle ou lot pour 

respecter les caractéristiques urbaines, et non pas à l'ensemble du projet. 

8.2 Justification de la modification 
 

Les zones UC et UD du PLU correspondent à des zones urbaines à dominante habitat qui n’ont pas 

vocation à être densifiées de manière trop importante. L’application de l’article R151-21 du code de 

l’urbanisme ne permet pas de maîtriser cette densification. L'objectif est d'éviter qu'un projet 

présente des densités et des formes urbaines inadaptées aux caractéristiques des zones UC et UD. 

L’application des règles à l’échelle de chaque parcelle ou de chaque lot permet a contrario de 

maîtriser la densité et forme urbaine, tout en s’inscrivant en cohérence avec la capacité des réseaux, 

en particulier l’assainissement. 
 

Localisation des zones UC et UD du PLU 

Charpey

St-Didier

Zones UD

Zones UC

 

Le règlement écrit s’opposera donc dorénavant à la règle relative à l’article R151-21 du code de 

l’urbanisme en raison du caractère peu dense du tissu urbain des zones UC et UD, de leur 

éloignement par rapport au bourg de Charpey et de leur sensibilité sur le plan de l’assainissement. 
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8.3 Description de la modification 
 

L’article 1 du règlement écrit de la zone UC a été modifié afin de s’opposer aux dispositions de 
l’article R151-21 du code de l’urbanisme. 
 

Rédaction de l’article 1 de la zone UC avant la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UC « Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières » ne s’oppose pas aux dispositions relatives à l’article R151-21 du code de 
l’urbanisme. 

 
Rédaction de l’article 1 de la zone UC après la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UC intègre une nouvelle disposition : 

 « De plus, le présent règlement s'oppose aux dispositions de l'article R151-21 du Code de 
l'Urbanisme. De fait, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du 
projet n'est pas apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
d'urbanisme. Chaque construction, lot ou unité foncière est soumis aux règles imposées dans 
le présent règlement de PLU (articles UC 2 à UC 14) ». 

 
 
L’article 1 du règlement écrit de la zone UD a été modifié afin de s’opposer aux dispositions de 
l’article R151-21 du code de l’urbanisme. 
 

Rédaction de l’article 1 de la zone UD avant la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UD « Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières » ne s’oppose pas aux dispositions relatives à l’article R151-21 du code de 
l’urbanisme. 

 
Rédaction de l’article 1 de la zone UD après la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UD intègre une nouvelle disposition : 

 « De plus, le présent règlement s'oppose aux dispositions de l'article R151-21 du Code de 
l'Urbanisme. De fait, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du 
projet n'est pas apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
d'urbanisme. Chaque construction, lot ou unité foncière est soumis aux règles imposées dans 
le présent règlement de PLU (articles UD 2 à UD 14) ». 
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9. Modification de la rédaction de l’article 7 du règlement écrit afin d’ajuster la règle 

de recul en limite séparative (article 7) dans certaines zones (UD,…) 
 

9.1 Nature de la modification 

Dans la zone UD, le règlement écrit du PLU dispose à l’article 7 que : « la distance (d) comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de la limite séparative doit être au 

moins égale à la moitié de la différence d’altitude (h) entre ces deux points sans être inférieure à 4  

mètres (d≥1/2h et d≥4) ». La commune souhaite que le recul minimum en limite séparative soit 

porté de 4 mètres à 5 mètres. 

9.2 Justification de la modification 
 

La zone UD du PLU correspondent à des zones urbaines à dominante habitat qui n’ont pas vocation à 

être densifiées de manière trop importante. Dans le cadre du point 8 de la présente modification 

simplifiée du PLU (cf. § ci-dessus), le règlement écrit s’opposera dorénavant à la règle relative à 

l’article R151-21 du code de l’urbanisme en raison du caractère peu dense du tissu urbain des zones 

UD, de leur éloignement par rapport au bourg de Charpey et de leur sensibilité sur le plan de 

l’assainissement. La maîtrise de la densité dans les zones UD nécessite également de modifier le 

recul minimum des constructions en limite séparative en le portant à 5 mètres au lieu de 4 mètres.  

9.3 Description de la modification 
 

L’article 7 du règlement écrit de la zone UD a été modifié en ce sens. 
 

Rédaction de l’article 7 de la zone UD avant la modification du PLU 
 

« Constructions principales  

Dans la zone UD, la distance (d) comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point 
le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude (h) entre ces deux points sans être inférieure à 4 mètres (d≥1/2h et d≥4) ». 

 
Rédaction de l’article 7 de la zone UD après la modification du PLU 
 

« Constructions principales  

Dans la zone UD, la distance (d) comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point 
le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude (h) entre ces deux points sans être inférieure à 5 mètres (d ≥ 1/2h et d ≥ 5) ». 
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10. Modification de la rédaction de l’article 3 du règlement écrit afin d’ajuster les 

conditions d’accès des terrains dans plusieurs zones (UC, UD,…) 
 

10.1 Nature de la modification 

Dans les zones UC et UD la commune souhaite modifier l’article 3 des zones UC et UD afin d’imposer 

le jumelage des « trapèzes » d’accès aux parcelles lorsque les accès présentent un risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cela 

concerne notamment les cas de figure suivants : 

 un projet comprenant au moins 2 parcelles à bâtir, 

 une construction située sur un terrain limitrophe à un terrain accueillant déjà une 

construction existante, 

 une division de terrain bâti afin d’accueillir une seconde construction. 

10.2 Justification de la modification 

L’objectif est d’améliorer les conditions de sécurité des desserte en limitant le nombre d’accès depuis 

les voies de desserte, notamment depuis les routes départementales. 

10.3 Description de la modification 

L’article 3 des zones UC et UD a donc été modifié en ce sens. 

 

Rédaction de l’article 3 des zones UC et UD avant la modification du PLU 
 

« Dispositions concernant les accès : 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. Ils doivent permettre de satisfaire les exigences de la sécurité 
des biens et des personnes, de la défense contre l'incendie, du déneigement et la collecte 
des ordures ménagères. 

Les accès sur les routes départementales sont réglementés, toute demande d’accès sur ces 
voies doit faire l’objet d’une consultation du service gestionnaire. Afin d’éviter une 
prolifération d’accès sur les voies à caractère routier, ceux-ci ne doivent être 
qu’exceptionnels. 

Ces mesures de protection pourront conduire à interdire l'accès des parcelles riveraines de la 
RD 125, si aucun aménagement particulier ne peut être réalisé par le pétitionnaire. En tout 
état de cause un seul accès n’est autorisé par tènement ou aménagement de zone sur la RD 
125. 

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un accès nouveau, ou la 
modification des conditions d’utilisation d’un accès existant à une voie publique, son 
bénéficiaire doit, préalablement à l’exécution des travaux, obtenir de l’autorité gestionnaire 
de la voie concernée, une autorisation d’accès précisant notamment les caractéristiques 
techniques nécessaires, eu égard aux exigences de la sécurité routière. 

Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité ». 

 
Rédaction de l’article 3 des zones UC et UD après la modification du PLU 
 

« Dispositions concernant les accès : 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
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Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. Ils doivent permettre de satisfaire les exigences de la sécurité 
des biens et des personnes, de la défense contre l'incendie, du déneigement et la collecte 
des ordures ménagères. 

Les accès sur les routes départementales sont réglementés, toute demande d’accès sur ces 
voies doit faire l’objet d’une consultation du service gestionnaire. Afin d’éviter une 
prolifération d’accès sur les voies à caractère routier, ceux-ci ne doivent être 
qu’exceptionnels. 

Ces mesures de protection pourront conduire à interdire l'accès des parcelles riveraines de la 
RD 125, si aucun aménagement particulier ne peut être réalisé par le pétitionnaire. En tout 
état de cause un seul accès n’est autorisé par tènement ou aménagement de zone sur la RD 
125. 

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un accès nouveau, ou la 
modification des conditions d’utilisation d’un accès existant à une voie publique, son 
bénéficiaire doit, préalablement à l’exécution des travaux, obtenir de l’autorité gestionnaire 
de la voie concernée, une autorisation d’accès précisant notamment les caractéristiques 
techniques nécessaires, eu égard aux exigences de la sécurité routière. 

Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité ». 
 

Lorsque les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès (cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic), le portail devra être installé en retrait de l'alignement avec création d'un 
"trapèze" sur la parcelle pour la manœuvre afin de permettre le stationnement des véhicules 
(sans empiéter sur les emprises publiques). Sauf contrainte technique particulière, les 
trapèzes d’accès aux parcelles devront être mutualisés, selon les principes du schéma ci-
après, dès lors que : 

 un projet comprend la création d’au moins 2 logements, 
 ou une construction projetée est située sur un terrain limitrophe à un terrain  
   accueillant une construction existante, 
 ou un terrain bâti est divisé afin d’accueillir une nouvelle construction. » 

 

Schéma explicatif 
 

Voie

Accès mutualisé aux parcelles

Min. 10 m

Min. 5 m

Min. 15 m

Dimensions minimales 
pour les accès sur les 

routes départementales
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11. Modification de la rédaction de l’article 6 du règlement écrit afin d’ajuster la règle 

de l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques dans 

plusieurs zones (UC, UD,…) 
 

 

11.1 Nature de la modification 

L’article 6 des zones UA, UB, UC et UD du PLU impose un recul de 5 mètres minimum par rapport à la 

limite du domaine public. La commune souhaite porter ce retrait à 2 mètres minimum pour les 

piscines. 

En zone UE, le recul des piscines par rapport à la limite du domaine public n’est pas réglementé. La 

commune propose qu’un recul de 2 mètres soit également appliqué. 

11.2 Justification de la modification 

Dans l’ensemble des zones urbaines à dominante habitat (UA, UB, UC et UD) la taille des parcelles 

peut s’avérer relativement limitée, ce qui peut contraindre l’implantation des annexes et notamment 

celle des piscines. Le recul de 5 mètres, tel que défini dans le règlement du PLU, doit donc être réduit 

à 2 mètres. 

11.3 Description de la modification 
 

 L’article 6 des zones UA, UB, UC et UD du PLU a donc été modifié en ce sens. 
 

Rédaction de l’article 6 des zones UA, UB, UC et UD avant la modification du PLU 
 

« Prescriptions particulières : 

[…   Les piscines seront implantées en respectant un retrait minimum de 5 mètres par 
rapport au domaine public.    …] 

 
Rédaction de l’article 6 des zones UA, UB, UC et UD après la modification du PLU 
 

« Prescriptions particulières : 

[…    Les piscines seront implantées en respectant un retrait minimum de 2 mètres par 
rapport au domaine public.    …] 

 
 

L’article 6 de la zone UE du PLU a donc été modifié en ce sens. 
 

Rédaction de l’article 6 de la zone UE avant la modification du PLU 
 

Le § « Prescriptions particulières » ne propose pas de règle de recul spécifique pour les 
piscines. 
 

 
Rédaction de l’article 6 de la zone UE après la modification du PLU 
 

« Prescriptions particulières : 

[… 

Les piscines seront implantées en respectant un retrait minimum de 2 mètres par rapport au 
domaine public. 

…] 
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12. Modification à la marge de la limite de la zone UC afin de corriger une erreur 

matérielle sur le secteur de Saint-Didier (Bois percé) 
 

12.1 Nature de la modification 

Sur le secteur de Saint-Didier (Bois percé), le PLU en vigueur a classé la parcelle n° ZP 130 est zonée 

pour partie en UCa et pour partie en N. Suite à une erreur matérielle, la délimitation de l’emprise 

entre les zones UCa et N doit être réajustée à la marge. 

12.2 Justification de la modification 
 

La parcelle ZP 130 est zonée pour partie en UCa et pour partie en N : 
 la partie aménagée, comprenant la construction d’habitation, est classée en zone UCa sur 

une emprise de 400 m² environ, 
 la partie naturelle de la parcelle est classée en zone N sur une emprise de 4 000 m² environ. 

Compte-tenu de la taille importante de la parcelle (4 400 m²), le principe d’une distinction entre la 

partie aménagée et la partie naturelle est parfaitement justifié. Cependant, suite à une erreur 

matérielle figurant au plan de zonage, la délimitation de la partie aménagée (classée UCa) ne 

correspond pas à la totalité du terrain aménagé et doit être réajustée (voir la carte ci-dessous). 
 

Réajustement de la limite de la zone UCa sur la parcelle ZP 130 suite à une erreur matérielle 

ZP 130

Limite entre les 

zones N et UCa

Partie aménagée 

de la parcelle 

ZP130 à intégrer 

à la zone UCa

ZP 17

 
 

La partie aménagée de la parcelle ZP 130 classée en zone UCa passerait ainsi de 400 m² à 650 m², 

tandis que les 3 750 m² restant de la parcelle ZP 130 seraient classés en zone N. 
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12.3 Description de la modification 
 

Le plan de zonage a été modifié en conséquence.  
 
Zonage (planche n°2) avant la modification du PLU 
 

 
 
 

Zonage (planche n°2) après la modification du PLU 
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13. Modification des dispositions réglementaires pour permettre la création d’un local 

technique municipal 
 

 

La Commune souhaite relocaliser le local technique implanté actuellement dans le prolongement du 

bâtiment de la mairie. Cette relocalisation aurait donc pu nécessiter l’ajustement du zonage ou du 

règlement écrit en fonction du lieu d’implantation. La solution retenue par la Commune repose 

finalement sur une implantation à l’intérieur de la zone UL où les constructions et installations 

nécessaires aux équipements collectifs ou aux services publics sont autorisées. 
 

Le PLU n’est donc pas modifié sur ce point. 

 
 
  



37 
 

 

14. Correction, le cas échéant, d’autres erreurs matérielles 
 

 

Sans objet. 
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15. Autres ajustements mineurs 
 

 

15.1 Nature de la modification 

L’article 6 de l’ensemble des zones du PLU a pour intitulé : « L’implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques ». Il convient de compléter l’intitulé en précisant qu’il s’agit 

de « L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport aux 

voies privées ouvertes à la circulation ». 

15.2 Justification de la modification 
 

Une voie privée, lorsqu’elle est ouverte à la circulation publique et dès lors que son accès n'est pas 

limité, est une voie publique.  

15.3 Description de la modification 
 

L’intitulé de l’article 6 du règlement écrit de toutes les zones du PLU a été modifié en ce sens. 
 

Rédaction de l’intitulé de l’article 6 de toutes les zones du PLU avant la modification du PLU 
 

« L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ». 

 
Rédaction de l’intitulé de l’article 6 de toutes les zones du PLU après la modification du PLU 
 

« L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport 
aux voies privées ouvertes à la circulation ». 
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2- Incidences de la modification simplifiée du PLU sur l’environnement 
 

2.1 Approche globale 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU n’ont pas 

d’incidences négatives sur l’environnement. Les dispositions contenues dans le dossier de 

modification simplifiée n°1 du PLU ne modifient pas le PADD et permettent de répondre aux objectifs 

de développement durable énoncés à l’article L101-2 du code de l’urbanisme. 
 

 

Rappel de l’article L101-2 du code de l’urbanisme 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 

1° L'équilibre entre : 

      a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

      b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

      c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

      d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

      e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables.  
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2.2 Approche locale 

 
MODIF. 1 / Modification du règlement écrit pour autoriser les annexes et les extensions des 

constructions d’habitation existantes dans les zones A et N (art. 2) 

Sans objet. 
 

 

MODIF. 2 / Modification de la rédaction de l’article 4 de plusieurs zones (UC, UD, …) du 

règlement écrit afin de préciser les conditions de raccordement aux réseaux, les 

conditions de gestion des eaux de piscine, etc. 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  L’impact sur le milieu naturel est très limité car les eaux de piscine seront 
évacuées dans un puit perdu. Cela permet en outre d’éviter les écoulements 
intempestifs sur les propriétés voisines. 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Le rejet des eaux de piscine n’impactera ni le réseau d’assainissement, ni le 

dispositif d’assainissement non collectif. 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 L’impact sur l’environnement est donc très limité. 
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MODIF. 3 / Modification de la rédaction de l’article 11 de plusieurs zones (urbaines, 

agricoles, naturelles, …) du règlement écrit afin d’ajuster et d’harmoniser certaines règles 

liées à l’aspect extérieur des constructions (clôtures, toitures, …). 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Impact positif lié à l’homogénéisation des règles sur l’ensemble de la 
commune 

Réseaux  Absence d'impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Impact positif lié à la possibilité d’autoriser les toitures terrasses 

végétalisées 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 La réglementation des clôtures en zone A, la limitation de la hauteur des murets, la possibilité 

d’autoriser les toitures terrasses (à condition d’être végétalisées), la modification du nuancier (afin 

de préciser la teinte des façades en bois des constructions) et de l’aspect des toitures (notamment la 

réglementation des couleurs) ont un impact positif sur l’environnement car ces dispositions 

réglementaires vont dans le sens d’une meilleure prise en compte de l’environnement et du paysage, 

tout en homogénéisant les règles qui s’appliquent sur le territoire communal. 
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MODIF. 4 / Modification transversale concernant le remplacement des notions de SHON 

(surface hors oeuvre nette) et de SHOB (surface hors oeuvre brute) par la notion de « 

surface de plancher ». 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d'impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 Absence d’impact (positif ou négatif) sur l’environnement car il s’agit de prendre en compte une 

disposition réglementaire. 
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MODIF. 5 / Modification du lexique afin de le compléter avec de nouvelles définitions (« 

annexe », « surface de plancher », « hauteur », …) 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d'impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 Absence d’impact (positif ou négatif) sur l’environnement car il s’agit simplement de préciser la 

définition de certains termes utilisés dans le règlement écrit. 
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MODIF. 6 / Modification de la rédaction de l’article 2 du règlement écrit afin revoir, dans les 

différentes zones du PLU, la réglementation des remblais pour assurer une meilleure 

intégration dans l’environnement 

Sans objet (voir la modif. 7). 
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MODIF. 7 / Modification de la rédaction de l’article 10 du règlement écrit afin d’harmoniser 

les règles de hauteur (clôtures, constructions,…) entre les différentes zones du PLU 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Impact positif lié à une meilleure intégration paysagère des constructions et 
des clôtures & à une harmonisation des règles sur la commune 

Réseaux  Absence d'impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 La modification des règles de hauteur des constructions, des clôtures et des remblais ont un 

impact positif sur l’environnement car ces dispositions réglementaires vont dans le sens d’une 

meilleure prise en compte du paysage et d’une harmonisation des règles qui s’appliquent sur le 

territoire communal. 
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MODIF. 8 / Modification de la rédaction de l’article 1 du règlement écrit des zones UC et UD 

afin de s’opposer à la règle relative à l’article R151-21 du code de l’urbanisme  
 

et MODIF. 9 / Modification de la rédaction de l’article 7 du règlement écrit afin d’ajuster la 

règle de recul en limite séparative (article 7) dans certaines zones (UD,…)  

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Impact positif 

Réseaux  Impact positif 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Impact positif 

Bruit  Absence d’impact  

   

 L’article R151-21 du code de l’urbanisme permet de favoriser une densification dans les zones 

urbaines. L’application de cet article s’impose donc dans les zones urbaines centrales de la commune 

correspondant aux zones UA et UB. 

Le développement communal s’est également organisé autour de groupements d’habitation plus 

éloignés du village de Charpey ou de Saint-Didier, correspondant aux zones UC et UD. L’urbanisation 

dans ces zones UC et UD a eu un impact sur le paysage (mitage), les réseaux (insuffisants), les 

déplacements (éloignement par rapport aux équipements), etc. 

L’opposition au principe de l’article R151-21 du code de l’urbanisme et le passage d’un recul en 

limite séparative de 4 à 5 mètres ont un impact positif sur l’environnement car elle va permettre 

de contenir la densification de ces secteurs en limitant l’impact sur le paysage, les réseaux, les 

déplacements, etc. 
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MODIF. 10 / Modification de la rédaction de l’article 3 du règlement écrit afin d’ajuster les 

conditions d’accès des terrains dans plusieurs zones (UC, UD,…)  

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Impact positif 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 Le fait d’imposer le jumelage des « trapèzes » d’accès aux parcelles lorsque les accès présentent 

un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 

accès permet d’améliorer la sécurité et a donc un impact positif. 
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MODIF. 11 / Modification de la rédaction de l’article 6 du règlement écrit afin d’ajuster la 

règle de l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques dans 

plusieurs zones (UC, UD,…)  

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 Le fait de réduire le retrait d’implantation des piscines de 5 mètres à 2 mètres n’a pas d’impact 

négatif sur l’environnement. Cette disposition permet de tenir compte de la taille parfois limitée des 

parcelles en permettant d’améliorer la qualité de vie des habitants. 
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MODIF. 12 / Modification à la marge de la limite de la zone UC afin de corriger une erreur 

matérielle sur le secteur de Saint-Didier (Bois percé) 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 S’agissant de la correction d’une erreur matérielle, il n’y a pas d’impact sur l’environnement. 
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MODIF. 13 / Modification à la marge de la limite de la zone UC afin de corriger une erreur 

matérielle sur le secteur de Saint-Didier (Bois percé) 
 

et MODIF. 14 / Modification à la marge de la limite de la zone UC afin de corriger une erreur 

matérielle sur le secteur de Saint-Didier (Bois percé) 

 

Sans objet. 
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MODIF. 15 / Autres ajustements mineurs 

 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

 S’agissant simplement de compléter l’intitulé « Implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques »  par : «  et par rapport aux voies privées ouvertes à la circulation », il n’y 

a pas d’impact sur l’environnement. 
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2.3 – Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

2.3.1 La prise en compte du PLH 

La modification n’a pas d’incidences sur le Programme local de l’habitat. 

2.3.2 La prise en compte du PDU 

La commune n’est pas concernée par un Plan de déplacements urbains. 

2.3.3 La prise en compte du SCOT 

Les modifications respectent les orientations du SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche approuvé le 25 
octobre 2016. 

2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les modifications respectent les orientations pas le Schéma directeur de gestion des eaux Rhône 
Méditerranée 2016-2021. 

 

2.4 Approche liée à la prise en compte de Natura 2000 

On ne recense aucun site Natura 2000 sur la commune de Charpey. Les sites Natura 2000 les plus 

proches sont : 

 Le site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 

 Le site FR8201692   ZSC «Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 

 Le site FR8201675   ZSC «Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compte-tenu de l’éloignement des zones Natura 2000 du village et du fait que la nature des 
modifications envisagées ne modifie pas les équilibres environnementaux à l’échelle du PLU, la 
modification simplifiée n°1 du PLU de Charpey n’a pas d’incidence sur un site Natura 2000. 
 

 

Site FR8201681
ZSC « Gervanne et 
rebord occidental du 
Vercors »

Site FR8201692
ZSC «Monts du matin, 
combe Laval et val 
Sainte-Marie »

Site FR8201675
ZSC «Sables de 

l'Herbasse et des 
Balmes de 

l'Isère »

5 km

6 km

12 km
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